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APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant:

I. – Le C du 8 de l’article 266 quinquies C du code des douanes est complété par un i ainsi rédigé :

« i. Le tarif de la taxe applicable à l’électricité directement fournie aux aéronefs lors de leur 
stationnement dans les aérodromes ouverts à la circulation aérienne publique est fixé à 0,5 € par 
mégawattheure. »

II. – Le I entre en vigueur à une date fixée par décret, qui ne peut être postérieure de plus de six 
mois à l’entrée en vigueur de la décision d’exécution du Conseil de l’Union européenne autorisant 
les dispositions prévues au même I en application de l’article 19 de la directive 2003/96/CE du 
Conseil du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits 
énergétiques et de l’électricité.

III. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est compensée, à due concurrence, par la 
création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet d’introduire un tarif réduit de taxe intérieure sur la 
consommation finale d’électricité (TICFE) en faveur de l’électricité fournie dans les aérodromes 
aux aéronefs lors de leur stationnement.

 

Les exploitants d’aéronefs stationnant dans un aérodrome s’approvisionnent en électricité soit à 
partir des moteurs auxiliaires des aéronefs, qui fonctionnent avec du kérosène, soit en se fournissant 
au sol. Afin de favoriser l’approvisionnement au sol au détriment d’une énergie carbonée dont la 
combustion est un facteur de pollution, il est proposé d’introduire un tarif réduit de TICFE de 
0,5 € / MWh. Ce tarif réduit de TICFE est cohérent avec celui adopté en loi de finances pour 2020 
pour les navires stationnant à quai dans les ports.

 

Cette mesure nécessite l’autorisation préalable du Conseil de l’Union européenne. Son entrée en 
vigueur est donc subordonnée à cette autorisation.


